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Le capitaine

Son rôle.

Le capitaine est par définition le chef de 1'« unité »

(compagnie, batterie, escadron) *.

Cette dénomination marque au mieux le caractère de sa

troupe. Elle seule forme un tout, un organisme complet et
autonome. Les sections qui la composent n'en sont que des

fractions incapables de vivre isolément. Les corps plus
grands ne sont constitués que par la juxtaposition de
plusieurs compagnies. Pour améliorer l'ensemble, il faut
améliorer chaque unité séparément.

Tel chef, telle troupe Jamais adage ne fut plus vrai à

l'échelon des compagnies. Il suffit de les voir à l'œuvre. Les

profondes différences qui les distinguent parfois accusent
la personnalité de leur chef. Il a modelé la troupe à son

image ; il lui a donné ses défauts et ses qualités. Cette
constatation, que l'on peut faire maintenant en temps de paix
malgré la brièveté de nos services, prouve l'influence
primordiale du commandant de compagnie.

1 Par commodité, dans cet article, nous désignerons sous le terme
générique de compagnie toutes les « unités »
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